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La Fédération des Cadres
et le problème des prix

Il est incontestable que la po- pète, du respect du secret pro­
lifique de baisse des prix, dont, fessionnel, des observations que 
d e p u i s  plusieurs années, la vous suggèrent la situation éco- 
C.F.T.C. s ’est faite le champion, nomique de votre industrie et les 
a enregistré, au cours des der- questions connexes : utilisation 
nières semaines, un succès posi- de la main-d’œuvre, difficultés 
tif, en ce sens que la hausse in- d’approvisionnement à courte et 
sensée des denrées, dont no'us longue échéance, incidences de 
fûmes les témoins au début de la fiscalité et du prix des trans- 
cette année, est enrayée. Il est ports sur les prix de revient, état 
incontestable aussi que ce suc- de l’équipement, organisation de 
cès est en grande partie une vie- la recherche scientifique pure et 
toire à l ’actif de notre Confédé- appliquée, etc... 
ration, et en particulier de notre Dites-vous bien que c'est dans 
secrétaire confédéral adjoint, la mesure où nous ferons preuve 
Bouladoux, dont les interventions de notre valeur technique que 
au Conseil Economique ont été nous serons écoutés par ceux qui 
décisives. ont la charge de conduire la bar-

Tout le monde est d'accord 9ue française. L’enjeu en vaut 
pour reconnaître que nous som- peine. Certes, à l’heure ac­
més sur la bonne voie, la hausse tuelle, le grand patronat reprend, 
nominale des salaires ne résol- comme l’on dit, du poil de la 
vant pas le problème de la vie bête. Le bon AL Gingembre lui-

Evolution des salaires
Tous nos adhérents ont suivi ayant assuié sa trésorerie pour de continuer énergiquement dans 

avec intérêt l'action énergique de quelque temps, s'accommoderait ce sens avec ou, au besoin, sans; 
la C.F.T.C. en vue d'obtenir une très volontiers du résultat techni- l ’accord des employeurs et des 
revalorisation du pouvoir d’achat que de ses opérations financières marchands, 
des travailleurs par une politique et fiscales, mais qui repose es- . .***»*• . srTÏ* - y-fi».** .«KSÆ?rsLtCette action avait été décidée masses laborieuses et des « éc„- ,lemen, p0ln réüUser cette baisse 
par le Bureau Confédéral et con- nonuquement faibles ». Nous de 10 -  et annider seulement 
fumée par le Comité National de " admettons pas pour ce qui nous les effel$ lVune /!üiisse spécula_ 
tanvier, devant les effets désas- concerne que son fameux palier Uve du mojs dg fÉvner Qn se M  
treux des hausses successives de des salaires et des prix se réalisé a, a , hnhiip a* ht
salaires sur ce pouvoir d'achat sur le dos des seuls salariés et % Voir ce qui é L t  T l a  porté» 
dans notre régime actuel. des faibles. du premier verui_ pflur Vemp&.

Ce problème, transféré à notre Le résultat des mesures gnu- cfier de se produire plutôt que 
demande au Conseil National, vernementales est plutôt maigre d'intervenir après coup. 
Economique a tait l'objet des dis- puisque l ’indice des prix de dé- Mai$ ,g probiÈme de
eussions et travaux qui ont été tail accuse seulement une varia- beuuC0lw d p Pi „ \ nu ^
publiés an fur et à mesure dans lion de 1519 «J 1499, soit une f^ O o
<• Syndicalisme » et on, finale- baisse de 1,3 %. J  J , , .  U  tMeau  c‘-“e sso sni en! , ihn„fi à, t ’ montre la régression continuelle
Conseil au souvernement î t  rén Le rés",,l], ,e Plus tangible du pouvoir d'achat, de toutes les 
.- " e rca~ résidé beaucoup plus dans l’arrêt catégories de salariés, des ou-
‘Z , Ï Z PZ r t f ê , a™ .(‘e dlX l ‘J °» m oe erien «,a „

baisse realisee. Il importe donc

chère, et que d'ailleurs il importe 
de ne pas s'endormir, les résul­
tats acquis étant encourageants,
•nais insuffisants. •

Les cadres, comme tous les sa-

meme, si i en crois certaines con 
fidences qui m'ont été faites, 
n’est pas pris très au sérieux par 
les éminences oui font notre po 
litique économique. Il semble, J IUU* IC5. .* . .. . . ' • ----- ‘

lariés, comptent au nombre des t'e 'lni,|Vc les seuls prota-
..........................  ■ gomstes du drame'qui se joue et

dont dépend notre bien être se-
bénéficiaires de la politique d 
baisse.

Je pense qu’il est de leur in­
térêt de comprendre qu’ils sont

ront les agents gouvernementaux 
et les grands patrons. Cette as

pour cent avant le 3! mars
Durant tout le mois de mars, 

nous n'avons pas eu l'impres­
sion que le (îouvernement atta­
chait une importance particulière 
à ce problème et nous avons dû 
mitlffp'iet 1 r l'Cf Pr‘S-Tl? '
tes pour lui rappeler la gravité de 
la situation et la nécessité impé­
rieuse de réaliser cette baisse.

M. René Mayer, grand finan­
cier rassuré par un équilibre 
budgétaire tout provisoire et

15 mars.

ici ci ue cumprenure qu us sont "-----  ■—  «j- uuugciuue unit provisoire et

sans!5 En ^effet Vul n’ignore que = llim ,l,inillm ,m,mm,miM ,ll|l,l*ll"llllllllimimilllliiMiimillllimiiiiiiiiHiimiimmimimmil!imimmMmi£
’ ’ ................................Ë  , D eC cm seil Pépiera1 s ’e s t réun i le 3 A vril 1948. U a adopté à T unanim ité  1

= fa m otion ci-apres : =
Ë . Le c ons£il de la Fédération Française des Syndicats d’ ingénieurs et Cadres après Ë 
s  avoir examine la situation générale : E
S  Constate et approuve pleinement l’action menée par la C.F.T.C qui a obligé Ë

obnubilés par l ’esprit comptable' Ë gouvernem ent a prendre avant l’échéance du 31 Mars 1948 une première série de Ëounuuiies par î esprir comptame, =  mesures pour enrayer a hausse des D rix  • =
ne comprennent pas toujours trè9 =  . .  . . 1 se ucs prix , ^

' aintient sa volonté de faire rétablir la hiérarchie compromise par les derniers = 
de salaires de Décembre 1947 et lanvier 1948 • E

DATES Indice dos prix Hausse Haussede détail en 0/0 des salaires

1938 ............................................ 100
32315 Mîirs 1948 77 % 3.5 n,rAu 1er Juillet iy4t ............. 576 67 % 11 a 2G "i

1/12/47........................................ 1.336 üO ,0 30 d 30 ,o
1/1 48 ........................................ 1.364
1/2.43.......................................... 1.414 12 >i 01/3 48.......................................... 1.5191/4.48..........................................
HAUSSE TOTALE .................

1.499
461 % Ch04

sans. En effet, nul n’ignore que 
la politique de baisse est freinée 
par ceux qui ont intérêt à ce 
qu’elle échoue : politiciens de 
tout poil qui misent sur la mi­
sère, trafiquants qui s'enrichis­
sent en spéculant, voire certains 
patrons consciencieux, mais qui

clairement qu'aujourd’hui mieux 
vaut perdre de l’argent que ris­
quer la bagarre.

Les discussions au Conseil 
Economique et au Comité des 
Prix, où Bapaume représente la 
C.F.T.C. et même l’ensemble des 
salariés, puisque la C.G.T. boude 
cet organisme; les discussions, 
dis-je, sont d’ordre essentielle­
ment technique.

= arrêtés de salaires de Décembre 1947 et Janvier 1948 ;
E  —  Considère qu il convient de ne pas ralentir l’action entreprise afin d’obtenir E  
= une baisse marquante du coût de la vie ; E
E  Estime qu à cet effet les Pouvoirs Publics doivent : Ë
E  d une Parf' s employer à réduire par tous moyens et à tous les échelons de la E
= production et de la distribution les marges bénéficiaires, Ë
E  . ~  dau*r2 Part\ donner l’exemple des économies par une restriction importante Ë

Au Comité des Fri», on no lai, 1 fa7,e iT s a c rT fi£ 7 “  a ,i" S » . '«  Particuliers no soient pas seuls à |
pas de discours philosophiques. =
On discute mouture de blé, su- Ë  Constatant qu’en dépit des avertissements donnés aux Pouvoirs Publics par la =
cre charbon, électricité, acier et E  ^derat,on, la recente réglementation des salaires a compromis dangereusement = 
produits chiimques. Bien entendu s  1 eche|le hiérarchique, mandate son bureau peur entreprendre toute action appropriée Ë

et cost normal les produc- — aux circonstances en vue de l’aboutissement de cette revendication • Eteurs défendent leur bifteck. Je = ___ T . , , ., ae cetTe revenaication , |
r.e dis pas que leurs explications E  . 1 . a adreaser ses vifs remerciements à tous les camarades qui militent dans Ë
ne sont jamais fondées. Elles sont E  lsu/>s ^ reprises et dans les organismes officiels pour le succès toujours croissant de Ë  
du moins discutables. On con- E  notre Fédération et du Syndicalisme chrétien, E

chiffres  ̂l'rèst donc indispensable ' ,lllllllllllllllllllll,1,,lllllllll,ll,linilinimiMmillll" ||i|iiiiiiiiinmmiiiiiiimimmmiiiiiiimiiimmiiimiiiiiiiiiii7
que nous soyons documentés, section n’est pas rigoureusement

‘ ' NOTRE ENQUETE

Il conviendrait d'apporter à ce 
tableau quelques corrections car 
cet indice ne portant que sur 29 
articles d'alimentation ne traduit 
pas exactement l'augmentation 
générale du coût de la vie.

Nous avons eu la curiosité éga­
lement d’étudier la courbe de c* 
dernier indice et nous avons cons­
taté que son évolution est sensi­
blement parallèle au premier et 
se trouve aux environs du coef­
ficient 1400. accusant une aug­
mentation de 400 % entre 1er, 
dates de référence.

L'examen de ce tableau montre 
donc l'ampleur du problème à ré­
soudre, et qui appelera la mise 
en œuvre de moyens autrement 
puissants que des baisses de dis 
pour cent pour rétablir l ’équili­
bre entre les prix et les salaires, 
à moins que l ’on ne se trouve. 16 
encore, comme tout porte à f» 
croire, en face d'un de ces pro­
blèmes qui ne peuvent trouver 
leur solution humaine dans fo 
régime actuel du capitalisme.

A. BAPAUME.

Bapaume observait que, somme exacte. Car le Gouvernement 
toute, les chefs d’entreprise doit tenir le plus grand compte 
étayent leur documentation par des aspirations ouvrières. Mais il 
des renseignements fournis par n’est pas douteux que l’action 
leurs cadres. Il nous apparaît que, syndicale est aujourd'hui essen- 
sous réserve d’une inadmissible tellement réductible à une action 
violation du secret professionnel, sentimentale. La pesante et soû­
les cadres se doivent également vent fantaisiste documentation 
d informer leur organisation syn- économique de la C.G.T. ne fait 
dicale, à toutes fins de lui don- pas illusion, 
ner des armes efficaces pour le La C.G.T., vidée d’éléments 
bon combat. cadres par la scission, est pauvre

_ Nous avons, à la dernière réu- en informateurs compétents, 
nion du Bureau fédéral, le La C.F.T.C. a ses Cadres. Elle 
3 avril,exposé ces considérations, attend d’eux des documents.
Je réitère mon appel. Il est du Les Cadres répondront à son 
devoir de nos camarades de nous appel, 
informer. Ecrivez-nous. Faites- Le Président :
nous part, sous réserve, je le ré- ECHER DESRIVIERES.

Nous publions en page 4, un question­
naire sur révolu tion  des salaires des Cadres.

Nous insistons particulièrem ent auprès 
de nos adhérents pour q u ils  répondent 
sans tarder aux questions que nous posons 
et auxquelles nous attachons une grande 
importance.

LA REDACTION.
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En page 2 :

LES CONVENTIONS COL. 
LECTIVES.

En page 3 :

LE SYNDICALISM E DEf 
CADRES EN ITALIE.

En page 4 :

NOTRE REFERENDUM SU£ 
LES SALAIRES.



2 CADRES ET PROFESSION

Convention collective nationale
dans la métallurgie

Il a été prouvé que si un mauvais 
texte pouvait être heureusement 
interprété par un employeur équi­
table et soucieux de ses intérêts, il 
pouvait être une arme dangereuse 
aux mains de certains patrons de 
« droit divin » méconnaissant to­
talement les problèmes tant sociaux 
qu'humains posés par le classement 
des cadres.

Si la commission d’arbitrage a 
vu venir vers elle un grand nom­
bre d’employeurs et de cadres ve­
nant en toute bonne foi recher­
cher à l’amiable la solution d’un 
dilférend provoqué par l'impréci­
sion de l’arrêté, elle a vu trop sou­
vent des employeurs minimiser 
systématiquement la valeur de leurs 
collaborateurs, n ’hésitant pas, par­
fois. à les calomnier dans l’espoir 
d’obtenir une décision permettant 
lin classement inférieur.

Nous avons vu certaines sociétés 
procéder à des « réorganisations » 
qui n'avaient d’autre but que d'en­
traîner un déclassement des cadres.

Les collaborateurs âgés doivent 
être protégés contre l’ingratitude 
de leurs employeurs. Lorsque la 
soixantaine approche on a trop 
tendance à oublier une vie de la­
beur consacrée à la prospérité de 
l ’entreprise.

C'est contre les « mauvais pa­
trons » que la convention collec­
tive nationale doit nous protéger, 
Ba convention collective doit être 
bne arme défensive contre des abus 
possibles.

Un texte bien établi doit placer 
tin cadre là où un employeur équi­
table le situerait en dehors de tou­
te législation. Il doit assurer une 
protection contre l’injustice et l’ar­
bitraire mais il ne doit pas permet­
tre aux médiocres et aux incapables 
d’accéder ou de se maintenir à des 
emplois qu'ils ne peuvent remplir. 
La convention nationale doit situer 
« the right man in the right 
place ».

Les intérêts des cadres et de 
leurs employeurs sont concordants 
toute injustice est contraire aux 
Intérêts de l’entreprise. Il ne s’agit 
pas de « fonctionnariser l’entre­
prise » à l’aide d’un « dictionnaire 
de classification » ainsi qu’on nous 
l ’a reproché.

Il s'agit d’attribuer aux princi-
?'ales fonctions se retrouvant dans 

organisation des entreprises, et 
suivant leur importance des coeffi­
cients hiérarchiques permettant de 
rétribuer chacun suivant l’impor­
tance de ses connaissances, de ses 
responsabilités et de son mérite.

Dans ce but, nous estimons que 
les travaux des commissions char­
gées de l’élaboration de la conven­
tion collective nationale devront 
procéder d’abord à la normalisa­
tion des différentes fonctions, tech­
niques, commerciales, administra­
tives et sociales.

Dans chacune de ces grandes 
classes, elle établira la liste et la 
définition des fonctions afin d'évi­
ter toute erreur de terminologie.

Compte tenu de l'importance des 
entreprises, il sera affecté à cha­
cune de ces fonctions un ou plu­
sieurs coefficients. -

Ce n ’est que par la multiplicité 
des repères et par des définitions 
précises que l’on parviendra à ré­
duire les erreurs de classement et 
d’interprétation... et à éviter les 
méfaits d’une mauvaise volonté ou 
d’une mauvaise foi.

Le problème, quoique possédant 
une certaine ampleur, ne présente 
pas de difficultés majeures. La Fé­
dération Française des Syndicats 
d’ingénieurs et Cadres C.F.T.C. a 
rédigé un projet de convention col­
lective nationale. Ce projet établi 
à la lumière de l’expérience des dé­
boires provoqués par l’application 
de l’arrêté du 22-9-45, compte tenu 
des cas de jurisprudence établis par 
la commission d'arbitrage, doit as­
surer aux ingénieurs et aux cadres 
de l’industrie des métaux les garan­
ties et une situation honorable en 
rapport, avec les services éminents 
qu’ils rendent à cette industrie.
LA CO M M ISSIO N  D’A R B IT R A G E  
D E P A R T E M E N T A L E

Quel que soit le souci apporté 
dans la rédaction d'une convention 
collective, son application provo­
quera toujours des difficultés d'in­
terprétation, c’est pourquoi le prin­
cipe des commissions d'arbitrage 
régional qui a fait heureusement 
ses preuves doit être maintenu.

L'importance de cette commission 
doit être soulignée parce qu’elle 
assure le classement non seulement 
dans le cadre de l’entreprise, mais 
également sur un plan régional. 
Nous avons vu certaines hiérar­
chies heureusement réparties sur 
le plan d’une entreprise, se révéler 
anormalement faibles sur le plan 
régional ; les décisions de la com­
mission ont eu pour effet de rele­
ver l’ensemble des salaires de l’en­
treprise pour les mettre en harmo­
nie avec les salaires régionaux.

Les travaux de la commission 
d’arbitrage de la région parisienne 
se sont échelonnés sur plus d’une 
année au cours de laquelle, ainsi 
que nous l'avons signalé, près de 
800 cas ont été étudiés.

Ces travaux ont exigé de la part 
des arbitres bénévoles un effort 
particulier. Ils ont été facilités par 
l’esprit de justice et d’équité qui 
n ’a jamais cessé de régner au sein 
de la commission.

C'est ainsi que plus de 95 p. 100 
des cas ont été jugés à l'unanimité. 
Ce résultat a pu être atteint parce 
que faisant abstraction de leurs 
origines, les arbitres ont su demeu­
rer des juges impartiaux. C’est par­
ce que les membres de la commis­
sion ont pu librement se pencher 
sur des problèmes profondément et 
parfois douloureusement humains 
un tel esprit d’unanimité.

Telle est la preuve des bons ré­
sultats qu’il est possible d’obtenir 
par une collaboration loyale et con­
fiante pour laquelle je remercie 
bien sincèrement mes confrères 
patronaux et syndicaux.

M. M A TH O N N ET
Membre C.F.T.C. de la Com­
mission régionale d’arbitra­
ge des Ingénieurs et Cadres 
de la Métallurgie.

Les conventions collectives 
vont-elles enfin s’élaborer ?

Le caractère représentatif 
de la C.F.T.C. 

reconnu sans réserves
Vous trouverez ci-dessous le 

texte de la décision gouverne­
mentale du 8 avril 1948, relative 
à la détermination des organisa­
tions appelées à la disaission des 
conventions collectives du travail.

Cette décision met fin à la si­
tuation inextricable dans laquelle 
nous avait plongés l’ukase de la 
C.G.T. voulant nous éliminer 
d ’une manifestation primordiale 
de l’activité syndicale.

La décision du 13 mars 1947 
avait tenté bien maladroitement 
de résoudre le problème, mais la 
commission chargée de la mettre 
en pratique s'est bien vite heur­
tée à des difficultés insurmonta­
bles.

gociation des conventions collectives 
de travail.

Décident :
Article premier. — La décision sus- 

visée du 13 mars 1947 est abrogée.
Art. 2. — En vue de la conclu­

sion des conventions collectives de 
travail nationales intéressant les 
grandes branches d'activité, et afin 
d’assurer une représentation équita­
ble des organisations syndicales ap­
pelées à discuter les clauses géné­
rales de ces conventions communes 
à l’ensemble des catégories de sala­
riés, sont considérées comme les plus 
représentatives les organisations syn­
dicales nationales de salariés affi­
liées aux Confédérations suivantes :

La Confédération Générale du Tra­
vail-Force Ouvrière;

La Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens, 
en ce qui concerne l’ensemble des 
catégories professionnelles de sala­
riés, y compris les Cadres ;

La Confédération Générale du Tra­
vail;

La Confédération Générale des Ca­
dres, en ce qui concerne la catégo­
rie professionnelle des Cadres.

Art. 3. — En ce qui concerne la 
négociation des chapitres particuliers 
des conventions collectives nationa­
les de portée générale ne visant 
qu'une catégorie déterminée de sala­
riés. ou des conventions collectives 
nationales de portée restreinte, le 
Ministre du Travail et de la Sécurité 
Sociale appréciera le caractère re­
présentatif des organisations syndi­
cales appelées à négocier.

Le Ministre du Travail et de la 
Sécurité Sociale appréciera, en ou­
tre, si le caractère représentatif peut 
être conféré dans des cas particu­
liers à d’autres organisations syndi­
cales que celles visées à l'article 2.

Fait à Paris, le 8 avril 1948.
Le Président

du Conseil des Ministres t 
SCHUMAN.

Le Ministre du Travail 
et de la Sécurité Sociale i 

Daniel MAYER.

Comités paritaires consultatifs d’industries
Cette décision est enfin abro­

gée et cela coupera court aux ma­
nœuvres qui tendaient à l’étendre 
à d'autres champs d ’application 
pour lesquels elle n’était pas pré­
vue.

Le bilan de cette manœuvre de 
la C.G.T. se solde-finalement par 
une année de retard dans la con­
clusion des conventions collec­
tives.

Les Ingénieurs et Cadres, qui 
se débattent dans des situations 
très dif]iciles par suite de l’ab­
sence de conventions les concer­
nant, apprécieront comme il se 
doit, l ’attitude de cette centrale, 
pour qui les intérêts des travail­
leurs passent après certaines pré­
occupations d ’un autre ordre.

La décision prise est pleine de 
bon sens; elle tranche une ques­
tion pendante depuis un an, et 
nous espérons bien qu’elle va 
permettre la reprise des conver­
sations en vue de l’établissement 
des conventions ;

A. B.
DETERMINATION DES ORGANISA­

TIONS APPELEES A LA DISCUS­
SION ET A LA NEGOCIATION 
DES CONVENTIONS COLLECTI­
VES DE TRAVAIL :
Le Président du Conseil des Mi­

nistres et le Ministre du Travail et 
de la Sécurité Sociale,

Vu la loi m  4C-2924 du 23 décem­
bre 1946 relative aux conventions 
collectives de travail;

Vu la décision du Président du 
Conseil des Ministres et du Ministre 
du Travail et de la Sécurité Sociale 
en date du 13 mars 1947 relative 
à la détermination des organisations 
appelées à la discussion et à la né-

Le rôle de ces Comités est extrê­
mement important. Créés par le 
ministre du Commerce et de l’In­
dustrie R. Lacoste, Us sont placés 
à côté de chaque direction du mi­
nistère de l'Industrie et du Com­
merce et sont consultés par cha­
que directeur pour toutes les ques­
tions intéressant sa branche pro­
fessionnelle ; programme de fabri­
cation, répartition des matières 
premières, arbitrage entre les syn­
dicats de producteurs, plan d’im­
portation, organisations profession­
nelles, liberté des prix, etc...

Les services du ministère doivent 
soumettre pour avis aux Comités 
consultatifs toutes les questions 
concernant l'activité des entrepri­
ses qu'ils contrôlent ; de plus, Ils 
doivent examiner les suggestions 
qui sont mises à leur ordre du jour 
par les membres des Comités pour 
transmission avec ' avis motivé au 
ministre du Commerce et de l’In­
dustrie.

Les Comités consultatifs de­
vraient donc, si leur rôle était bien 
compris, servir d’intermédiaire en­
tre les comités d’entreprise et les 
pouvoirs publics. A cette fin, il se­
rait très intéressant qu’ils puissent 
recevoir des suggestions ou des 
rapports concernant l’activité même 
des entreprises de leur obédience.

Nous profitons donc de l’occasion 
pour inviter tous nos camarades 
ayant des renseignements précieux 
à communiquer ou désirant faire 
des suggestions dans les Comités 
à nos représentants dans les dits 
comités.

Soucieuse d’être représentée par 
des hommes compétents, la C.F.T.C. 
a confié sa représentation à des 
ingénieurs et cadres pris dans no­
tre Fédération.

Cette réalisation intéressante a 
eu, lorsqu'elle n ’a pas été déformée 
par l’intrusion de la politique, des 
résultats heureux, en amenant les

organisations syndicales à partici­
per à la responsabilité des grandes 
directions économiques du pays.

Il faut croire que cette partici­
pation a été jugée assez gênante 
par le patronat français, qui tend 
de plus en plus, par l'influence 
prépondérante qu’il exerce, notam­
ment auprès des pouvoirs publics, 
à minimiser le rôle de ces Comités.

Aussi assiste-t-on à un ralentis­
sement, sinon à un étouffement de 
leurs activités. Le- C.NP.F., en ef­
fet, ne peut supporter aucune en­
trave. ni aucun contrôle dans la di­
rection qu'il entend imprimer à 
l'activité industrielle française.

Il importe donc que les organi­
sations syndicales réagissent très 
énergiquement en vue de s'assurer 
que les grandes- activités indus­
trielles du pays restent toujours 
orientées vers le bien-être général 
et non en vue des intérêts parti­
culiers de certains grands trusts.

Nous comptons donc sur tous nos 
camarades, notamment sur ceux 
qui font partie des comités d’en­
treprise, pour établir une collabora­
tion étroite avec tous les responsa­
bles des Comités consultatifs.

A. BAPA U M E.
Vous trouverez ci-dessous la liste 

de nos camarades responsables de 
la C.F.T.C. au sein de ces Comi­
tés :

Comité consultatif de la métal­
lurgie : GUILLAUME.

Mécanique : CADE.
Automobile et cycle : JOLY.
Construction électrique: MA­

THONNET.
Direction Industries chimiques i

FLAMENT.
Carburants : CODRON.
Papier : RIEGER.
Industries diverses : MOUI>

TOUX.
Industries textiles : GEVAERT.
Commerce : LACROIX.

COMITES D'ENTREPRISES

ELECTIONS - REPRESENTATIVITE - EXPERTS-COMPTABLES
par Gustave SALMON

RETRAITE DES CADRES
La question de la retraite des 

Cadres a fait l’objet d ’une con­
vention collective du 14 mars 
1947, d’un avenant du 13 août 
1947 (tous deux déjà publiés) et 
d’un avenant du 15 novembre 
1947 (non encore publié).

Par ailleurs, une Commission 
spéciale permanente au Ministère 
du Travail, dans laquelle les In­
génieurs et Cadres C.F.T.C. sont 
repésentés, s ’occupe de cette 
question.

De plus, des commentaires des 
textes publiés ont paru dans les 
numéros récents de Cadres et 
Professions, numéros 13 et 14.

Tout en attirant l’attention de 
nos adhérents sur ces textes et 

-commentaires, nous leur serions 
très obligés de vouloir bien en 
faire profiter leurs aînés déjà à 
!a retraite qui, faute d’être ren­
seignés à temps et d’une façon 
précise, pourraient ne pas pro­
fiter des avantages auxquels ils 
peuvent prétendre : cette catégo-

fie de Cadres est cependant par- 
iculièrement digne d’intérêt.

Dans le prochain numéro de 
« Cadres et Professions » nous 
donnerons la suite de l’article de 
A. Liénard sur les modifications 
apportées à la retraite des cadres.

Impôt général sur le revenu
L’attention est attirée s u r  

l ’étude concernant les déclara­
tions pour l’impôt général sur le 
revenu parue dans le numéro de 
Syndicalisme, n° 173, du 1er au 
24 mars 1949 (deuxième page).

Les précisions ainsi que les 
exemples donnés seront utiles 
pour la rédaction des déclara­
tions qui doivent être adressées 
aux contrôleurs des Contribu­
tions directes pour le 30 avril au 
plus tard.

Par ailleurs, il est rappelé que 
le service gratuit du journal 
Syndicalisme est assuré à tons 
les adhérents ayant acquitté 
leurs cotisations.

EXAMEN
La deuxième session des exa­

mens prévus par l ’ordonnance du 
19 septembre 1945 instituant 
l ’Ordre des Experts Comptables, 
destinés aux professionnels dési­
rant exercer la profession d’ex­
pert comptable, aura lieu le 
19 novembre 1948.

Les demandes d’inscription se­
ront reçues par les Conseils ré­
gionaux de l ’Ordre jusqu’au 
10 juin. (Dans la région pari­
sienne, à Paris (8°), 20, rue de 
l ’Arcade.)

ELECTIONS DE PERSONNES N’AP­
PARTENANT PAS AU MEME COL­
LEGE E L E C T O R A L  QUE LES 
ELECTEURS
Le juge de paix du 9® arrondis­

sement de Paris, par un Jugement en 
date du 5-11-1947, a prononcé l’an­
nulation des élections dans une en­
treprise où deux Cadres avaient été 
élus par le collège ouvriers-empioy^s.

Dans les attendus du jugement, U 
est rappelé l’avis donné par la Com­
mission supérieure des Comités d’en­
treprises pour l’interprétation de la 
Ici du 16 mai 1946, concluant que 
l’élection d’un membre du :ollége 
électoral par un autre collège n’était 
pas conforme aux in» entions du lé­
gislateur, et, à l’appui de cette in­
terprétation, la circulaire du minis­
tre du Travail et de la Sécurité So­
ciale, en date du 3 mars 1947, rap­
pelant le texte de l’article 9 de la 
loi du 16 mai 1946. ainsi libellé ;

« Tout membre du Comité peut 
être révoqué en cours de mandat sur 
proposition faite par l’organisation 
syndicale qui l’a présenté et ap­
prouvé au scrutin secret par la ma- 
jarité du collège électoral auquel il 
appartient. »

La circulaire ministérielle fait 
observer, à juste raison, qu’il ne 
semblerait pas logique qu’un mem­
bre de Comité soit révoqué par le 
collège électoral auquel il appartient 
alors qu’il aurait été élu par un au­
tre collège.
ATTRIBUTION DES SIEGES 

AU BENEFICE DE L’AGE 
Aux termes de la loi du 7 Juillet 

1947, instituant la représentation 
proportionnelle pour l’élection des 
membres des Comités d’entreprises, 
lorsqu’un siège est en compétition 
entre deux listes qui ont également 
recueilli le même nombre de voix, le 
siège est attribué au plus âgé des 
deux candidats susceptibles d’étre 
élus.

Le juge de paix du 3' canton de 
Nimes, par un jugement en date du

17 décembre 1947, en rappelant cette 
clause, vient de décider d’appliquer 
la même doctrine lorsque les candi­
dats d’une même liste ont obtenu le 
même nombre de voix, ajoutant 
« qu’il est normal et certainement 
conforme à l ’esprit de la loi, de pro­
clamer élu celui des candidats qui 
est le plus âgé ».

En d’autres termes, lorsqu’une 
liste de quatre candidats, par exem­
ple, ayant obtenu chacun le même 
nombre de voix, a droit — par le 
jeu de la proportionnelle — à deux 
sièges, ces deux sièges seront attri­
bués, non dans l’ordre de présenta­
tion des candidats sur la liste mais 
aux deux candidats les plus âgés.

Il sera intéressant de suivre les Ju­
gements qui pourront être pronon­
cés en la matière, en première ins­
tance, comme celui de Nimes, 
d’abord, puis, le cas échéant, en ap­
pel.
DESIGNATION DES EXPERTS

COMPTABLES
Nous avons déjà signalé, dans des 

chroniques précédentes, le jugement 
rendu par le Tribunal correctionnel 
de Saint-Etienne, confirmé par la 
Cour d’Appel de Lyon, le 24 octobre 
1947, statuant, malgré un avis du 
Conseil d’Etat, que seuls les Comi­
tés d’entreprises dans les sociétés 
anonymes peuvent imposer la pré­
sence d’un expert comptable. A son 
tour, le tribunal correctionnel de 
Châlons-sur-Marne a rendu le 14 no­
vembre 1947, un jugement dans le 
même sens, pour une entreprise 
constituée sous la forme d’une So­
ciété à responsabilité limitée. La 
sentence, dans ses attendus, s'appuie 
d’ailleurs sur les décisions du juge 
de Saint-Etienne et de la Cour de 
Lyon, en rappelant l'opinion formu­
lée précédemment sur un avis du Conseil d’Etat.

Il nous apparaît que cette thèse 
ne semble pas conforme à l'esprit de 
la loi du 16 mal 1946 qui a donné 
à tous les Comités d’entreprises,

même en dehors des sociétés anony­
mes, le droit d’être informés des bé­
néfices réalisés, de faire des sugges­
tions, en un mot de suivre la mar­
che de l ’affaire.

Pourquoi le législateur aurait-il 
prévu un expert-comptable pour as­
sister le Comité d'entreprise unique­
ment dans les sociétés anonymes ? 
Serait-ce parce que de l'autre côtS 
de la barricade », il y a des commis­
saires aux comptes ? Nous disons 
plus simplement que le rôle de , ex­
pert comptable est d’éclairer, d'aider 
les membres du Comité à la .ecture 
et à l’appréciation des chiffres Si, 
maintenant, la loi du 16-mai 1946 a 
étendu l’information par des chiffres 
à tous les Comités quels qu'ils soient 
pourquoi refuser à certains cette as­
sistance, cette sorte de « conseiller 
technique » qui leur permettra de 
remplir en conscience la tâche qui leur est dévolue ?

Les juges de Saint-Etienne et de 
Lyon ne sont pas de cet avis ; e nô­
tre a le mérite du bon sens et de la 
logique et notre référence, ne sera-ce 
que sous forme d’avis, vient du Con­seil d’Etat

Extrait de « Formation » de mars.

DOSSIERS SECURITE SOCIALE
Allocations fam iliales

Le Secrétariat Sécurité Sociale de 
VU.R.P. se tient à la disposition des 
Syndicats pour toute intervention 
dans les différents organismes Sé­
curité Sociale de la Région pari­
sienne, pour des interventions limi­
tées à des cas particuliers, où Von 
aurait rencontré des difficultés par­
ticulières.

L’U.R.P. sera probablement en me­
sure, dans un avenir très prochain, 
de mettre en outre, à la disposi­
tion des Syndicats, les services d’unê 
assistance sociale pour la solution 
des cas sociaux. Dont à connaître.
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Le syndicalisme des cadres
en Italie

PROMIMES DE L’ÉCONOMIE
An sujet du « déficit »

des banques nationaliséesLa Fédération des Ingénieurs 
et Cadres C.F.T.C. poursuit 
des prises de contact avec les 
Cadres des différentes nations 
voisines : Belgique, Hollande, 
Luxembourg„ etc... On sait en 
effet que pour obtenir Tadlié- 
sion des Ingénieurs et Cadres, 
la vieille Fédération Interna- 
tionala des Syndicats Chrétiens 
<fEmployés s'est transformée 
en Fédération Internationale 
des Syndicats Chrétiens d’Em- 
ployés, Techniciens, Ingénieurs 
et Cadres, rattachée à la Con­
fédération Internationale des 
Syndicats Chrétiens (C.I.S.S.
C)

Nous avons ces jours derniers 
engagé des pourparlers avec les 
Ingénieurs et Cadres de l’Italie. 
Ce pays promis de toute éter­
nité à l’art et à la connaissan­
ce pure, prochiit une élite de 
Cadres qui s’organisent sur le 
plan professionnel, depuis le 
retour à la liberté syndicale.

En Italie, il n’existe pas, à 
proprement parler, de syndi­
cats chrétiens. En effet, des la 
libération du territoire, les or­
ganisations ouvrières de toutes 
tendances se sont groupées au­
tour d’un vaste mouvement ou­
vrier, la C.G.I.L. qui a vite 
pris une orientation marxiste 
comme il se devait.

Les a chrétiens » ont pu, mal­
gré les difficultés que Ton soup­
çonne facilement, former une 
section nationale de travail­
leurs chrétiens (VA.C.L.l.), qui 
’ ’! maintenant presque indé­
pendante, dont le secrétaire

général (1) est l’avv. Dino Pe- 
nazzato et les principaux diri­
geants sont le Comm. Geoffre- 
do Pesci, qui est actuellement 
en séjour d’information à Pa­
ris et Vavv. Virginie Savoïni, 
dircttore à Rome.

Simple opinion personnelle 
dans les circonstances actuelles; 
nous imaginons facilement que 
ce mouvement chrétien se 
détachera bientôt du bloc 
marxiste.

Sur le plan Ingénieurs et Ca­
dres, le problème est encore 
plus complexe ; dans ces mi­
lieux, l’influence chrétienne 
est plus grande qu’en France, 
elle Test même ouvertement, 
comme d’ailleurs dans toute 
l’Italie.

En tout cas un point se dé­
gage: il ne semble pas qu’il 
existe comme en France une 
confiance tacite entre ouvriers 
et Cadres, où ces derniers ont 
adhéré aux Centrales Ouvriè­
res. En Italie, l’opposition est 
évidente ; ainsi nos interlocu­
teurs ont-ils été fortement im­
pressionnés par la position fa­
vorable des Catlres C.F.T.C. 
qui militent dans une Confédé­
ration ouvrière chrétienne.

Examinons rapidement la 
structure syndicale en Italie.

Il existe une grande Confé­
dération strictement ouvrière, 
la C.G.I.L., avec une section 
« chrétienne », VA.C.L.l.

Pour les Cadres et Ingé­
nieurs, nous signalons d’abord 
une Confédération neutre, la 
C.I.D.A. (Confederazione Ita-

liana Dirigent Azendaj grou­
pant toutes les industries ; éga­
lement pour le bâtiment T A.N. 
l.A.T. (Fédération d’Associa­
tions Nationales d’ingénieurs et 
Architectes Italiens).

Sur le plan spirituel, il exis­
te, comme en France, une Asso­
ciation Catholique d’ingénieurs 
TU.C.I.T. (TUnione Catholica 
Italien a Technici) dont le pré­
sident est l’Ingénieur Andrea 
Ferrari-Toniolo.

Alors que son pendant, en 
France, TU.S.I.C., n’assure au­
cune liaison avec les Cadres 
« Chrétiens » de la C.F.T.C. 
TU.C.I.T., en Italie, est en liai­
son étroite avec l’A.C.L.l. (ten­
dance ouvrière chrétienne).

Il est vrai que là-bas les In­
génieurs ont pris soin d ’être in­
dépendants du patronat qui se 
groupe, également, sur le plan 
catholique, dans une Union sé­
parée : l’U.C.I.D.

Ajoutons, pour terminer, que 
l’ensemble de ces organisations 
d’ingénieurs Catholiques Ita­
liens adhère à un vaste mouve­
ment d’intellectuels diplômés: 
le Moviento Lauriati D.I.A.C. 
dont le président est T Avv Giu­
seppe Cassano et l’organe de 
propagande un journal très 
bien rédigé, d’un nom évoca­
teur « Coscienza ».

Ainsi, ce qu’il fuut retirer de 
ces informations, c’est qu’en 
Italie, le Cadre est encore très 
éloigné de l’ouvrier, mais con­
trairement à ce qui se fait en 
France, des contacts s’élablis-

Dans un article publié il y a 
quelques semaines dans Carre­
four, M. Paul Reynaud — qui 
fut souvent mieux inspiré — a 
tenu à « révéler » à ses lecteurs 
qu'en raison des récentes majo­
rations de salaires, chaque ban­
que nationalisée accuserait, pour 
l’exercice en cours, un déficit 
d ’environ un milliard de francs.

Pour étayer cette affirmation, 
il soulignait que les charges so­
ciales allaient s ’accroître de 
près d’un milliard et demi et 
que le supplément de recettes à 
attendre de m ajorations de tarifs 
qu’aura à supporter la clientèle 
n ’atteindrait pas 500 millions.

A son tour, M. Legueu — qui 
passe pour un spécialiste des 
problèmes économiques et finan­
ciers — a pris à son compte ces 
révélations.

Nous ignorons la source à la­
quelle ces renseignements ont été 
puisés, mais nous déplorons que 
M. Paul Reynaud et M. Legueu 
n ’aient pas songé à se renseigner 
avant de se faire l’écho de nou­
velles, destinées surtout à faire 
sensation.

De telles allégations consti­
tuent une interprétation absolu­
ment erronée des faits.

sent sur le plan des mouve­
ments catholiques.

Quoi qu’il en soit, il faut re­
tenir que des contacts plus 
étroits doivent s’établir avec 
l’Italie sur cet important pro­
blème. La Fédération des Ca­
dres s’y emploiera dans les 
mois à venir. ç  BOHN

(1) L’abréviation « Avv » si­
gnifie « Avocat », titre honorifi­
que que l’on donne en Italie aux 
jurisconsultes diplômés, alors 
qu’en France il est réservé à la 
profession.

S’il est des entreprises natio­
nalisées chez lesquelles existe le 
souci d'équilibrer recettes et dé­
penses et de ne pas faire appel 
aux deniers publies pour servir 
aux anciens actionnaires le divi­
dende qui leur est légalement 
garanti, ce sont bien les ban­
ques. Le personnel de la profes­
sion bancaire a conservé le sens 
commercial, et nous nous félici­
tons du rôle primordial joué par 
la C F.T.C. afin d’éviter la « po­
litisation » des banques nationa­
lisées : J’esprit de concurrence 
a été maintenu non seulement 
entre le secteur libre et le sec­
teur nationalisé, mais également 
entre les quatre grands établis­
sements de crédit ‘ nationalisés.

Nous pouvons assurer que 
M. Paul Reynaud a tout simple­
ment confondu aggravation des 
charges et déficit d’exploitation 
et nous avons heureusement tout 
lieu de penser que l ’augmenta­
tion des dépenses résultant des 
majorations de salaires se trou­
vera compensée par des recettes 
provenant essentiellement d 'un 
accroissement du volume des 
opérations bien plus que des 
derniers relèvements de tarifs 
qui n ’auront qu’une incidence 
très faible.

Nous avons tenu à faire, dans 
Cadres et Professions, cette mise 
au  point auprès des ingénieurs 
et cadres des autres branches 
professionnelles, car nous ne 
pensons pas qu’il y ait un seul 
Cadre de la  Banque qui n ’ait 
pas relevé le caractère tendan­
cieux de ces deux articles.

DREVELLE,
Membre du Conseil National 

du Crédit.
CHASSY,

LEMAITRE-PERNOT,
RJ FF AULX.

Administrateurs C.F.TC. de 
Banques nationalisées.O iR O iflQ U E  1 La représentativité des syndicatsJU R ID IQ U E  | qui refusent de communiquer leurs effectifs

Le critère de la représentativité 
syndicale, sur le plan numérique, ré­
side en principe dans une suffisante 
Importanee des effectifs syndiqués. 
Mais ceux-d ne peuvent être contrô­
lés. bien souvent, à cause d’une légi­
time réticence des syndicats à com­
muniquer à l’Administration la liste 
des salariés syndiqués chez eux.

Cependant, aux termes des circus 
laires ministérielles et d’une juris­
prudence constante, si le chiffre des 
adhérents dn Syndicat est un critère 
Important de sa représentativité, il 
ne saurait être tenu pour détermi­
nant.

Par suite, lorsque le Syndicat dont 
le caractère représentatif est contesté 
a pu présenter une liste de candidats, 
le nombre de suffrages qui s’est porte 
sur elle peut donner au Juge un élé­
ment suffisant d’appréciation. No­
tamment, lorsque la listé a eu des 
élus, ce fait apporte une solution 
non contestable et décisive au litige : 
l’organisation syndicale en cause doit 
être considérée comme représentative, 
bien qu'eUe n’ait pas voulu commu­
niquer ses effectifs.

.Ainsi en avaient déjà décidé les 
Juges de paix de Chalon-sur-Saône 
(28 octobre 1947) (1) et Lille (2) 
(27 novembre 1947). C’est également 
l'opinion du juge de paix de Longwy 
dans les attendus du jugement ci- 
dessous rapporté.

Remarquons d’ailleurs que le Mi­
nistre, lui aussi, se dirige dans cette 
voie, qui accorde toute son impor­
tance à l’opinion émise par les élec­
teurs eux-mêmes. Ainsi, dans sa cir­
culaire du 4 décembre 1947 a-t-11 
précisé qu'il ne lui semblait pas que 
le caractère représentatif d'une orga­
nisation syndicale représentative qui 
s'est présentée comme telle an pre­
mier tour de scrutin et qui a eu des 
élus puisse être remis en cause au 
moment du renouvellement des délé­
gués, si de nouveaux éléments d'ap­
préciation ne sont intervenus dans 
l'intervalle. On sait qu’il en est de 
même pour l'organisation syndicale 
qui n'aurait eu des élus qu'au second 
tour de scrutin.

Au fond, on peut dire qu'en élisant 
un ou plusieurs des candidats des 
listes qui leur sont présentées, que 
ces listes soient dressées par des Syn­
dicats dont le caractère représentatif 
est établi ou contesté ou non établi 
(cas de la liste présentée au second 
tour de scrutin), les électeurs confir­
ment ainsi définitivement la valeur 
représentative de ces derniers.

fean-Paul MURCIER.

(1) Voir Syndicalisme n° 157 du 
27-11-47.

(2) Voir Formation janvier 1948, 
n° 1 (rubrique des Comités d'entre­
prise).

Attendu ...
Attendu que la question que nous 

devons résoudre est donc celle de 
savoir si les deux Syndicats défen­
deurs possédaient, au sein des éta­
blissements des Aciéries de Miche- 
ville, à Villerupt, le caractère de re­
présentativité exigé par la loi pour 
établir valablement une liste com­
mune de candidats délégués du per­
sonnel et si, à défaut d’une repré­
sentativité suffisante, les élections 
du 10 février 1948 doivent être 
annulées ;

Attendu qu’il convient tout d’abord 
de remarquer que le caractère de 
représentativité des organisations 
syndicales doit s’apprécier ici au sein 
de chaque établissement et non sur 
le plan national, régional ou même 
local ;

Attendu que le législateur n’a pas 
défini ce qu'il entendait par cette 
expression « les organisations syndi­
cales les plus représentatives », ni 
déterminé les éléments et les carac­
tères de la représentativité syndicale 
au sein de chaque établissement ;

Qu’il convient donc de rechercher 
ailleurs les critères déterminants de 
cette notion légale ;

Qu’on ne saurait la trouver dans 
la loi de 1884 qui reconnaît les 
mêmes droits à tous les Syndicats, 
quelle que soit leux importance, 
pour défendre les intérêts profes­
sionnels de leurs adhérents et les 
place libéralement sur le même pied 
d’égalité, dans un esprit différent 
des lois 1946-1947 obligées de tenir 
compte de l’évolution sociale de la 
représentation des salariés et du 
mouvement syndical ;

Attendu qu'une circulaire du mi­
nistre du Travail en date du 28 mai 
1945 (J.O. du 18 juin 1945), a re­
cherché les éléments d’appréciation 
permettant de déterminer le carac­
tère représentatif d'une organisation 
syndicale ;

Que les principaux critères de 
cette recherche au regard de l’Admi­
nistration seraient les suivants :

Le nombre des adhérents ;
Les cotisations effectivement per­

çues, l’expérience et la capacité tech­

nique, l’ancienneté, l’attitude patrio­
tique, l’indépendance, le champ d’ap­
plication sous l’aspect de l’activité 
professionnelle et territoriale ;

Attendu que la jurisprudence a 
retenu ces divers critères pour dé­
terminer de façon libérale, à l’occa­
sion des différends soumis aux tri­
bunaux, le caractère de représenta­
tivité des^~ organisations syndicales 
au sein des entreprises :

Qu’aucune organisation ne pou­
vant prétendre, d ’une manière géné­
rale et absolue, fouir d’un monopole 
de la représentation du personnel 
d’un établissement, quelle que soit 
son importance et son activité sur 
le plan national, puisque le carac­
tère représentatif du Syndicat doit 
s’apprécier dans le cadre de l'entre­
prise et même distinctement pour 
chaque catégorie de personnel, il 
suffira que pYusieurs organisations 
soient suffisamment représentatives 
pour être légalement parmi les « or­
ganisations syndicales les plus tepré- 
sentatives » et avoir le droit de pré­
senter et d’établir des listes candi-

Certificats de travail - Droit à l’indemnité de préavis
Le Conseil des Prud'hommes de 

la Seine a rendu, le 18 juin 1947, 
un intéressant jugement concer­
nant l'obligation pour l'employeur 
de délivrer un certificat de travail 
et les conséquences qui peuvent 
résulter, selon les termes d: ce 
certificat sur l'exécution du pré­
avis.

En effet-, on sait que de nom­
breuses discussions ont lieu au 
moment de la rupture du contrat, 
pour établir si /'employeur entend 
faire exécuter le préavis ou bien 
laisser le travailleur libre de tout 
engagement en lui réglant le pré­
avis du selon tes usages.

La plupart du temps, si le tra­
vailleur congédié ne prend pas 
soin d'établir les preuves que te 
préavis ne serait pas exécuté, il 
perd tout recours pour obtenir le 
paiement de ce préavis. D'où la 
nécessité, pour ce dernier, d ’exi­
ger fout: de suite la remise d'un 
certificat de travail.

Le travailleur prendra soin, 
pour éviter toutes ces difficultés, 
de demander qu'il soit porté la 
mention : « Il me quitte ce four, 
libre de. tout engagement, »

En effet, dans le jugement du 
Conseil des Prud’hommes ci-ijes- 
sus rappelé, il a été décidé qu'un 
travailleur, à bon droit, a refusé 
d’effectuer le préavis postérieure­
ment à la rupture du contrat, alors 
qu’il avait en main un certificat 
de travail portant la mention tra­
ditionnelle indiquée plus haut ; 
au surplus, ce jugement a con­
damné l'entreprise à paqer au tra­
vailleur licencié l'indemnité de 
préavis.

Ce jugement indique bien la né­
cessité d’obtenir te certificat de 
travail.

Si l'employeur refuse de le déli­
vrer, n reste au salarié la possi- 
bilité de demander des dommages 
et intérêts au Conseil des Pru­
d'hommes,

Toutefois, le certificat de travail 
est quérable et non portable, c'est 
pourquoi, en cas d'insuccès dans 
la démarche faite auprès de l'em­
ployeur, il faut, avant de citer 
aux Prud'hommes, présenter une 
demande de délivrance de certifi­
cat par lettre recommandée avec 
accusé de réception.

Mais il ne suffit pas de celle 
formalité pour donner droit à des 
dommages et intérêts.

Il faut encore prouver le préju­
dice, c'est-à-dire apporter la 
preuve (gue des entreprises ont re­
fusé d'embaucher le travailleur li­
cencié parce qu'il n'avait pas de 
certificat de travail ou que ce der­
nier était incomplet.

Malgré ces preuves. d'une ma­
nière générale, et. c’es't très regret­
table, les Conseils de Prud’hom­
mes ne sont pas très généreux, 
notamment dans la Seine, pour 
allouer des dommages et intérêts.

Pourtant logiquement, il devrait 
être fait état du préjudice direct 
dont la réparation devrait être 
égaie au montant du salaire qui 
aurait été perçu s'il y avait eu 
un réembauchage immédiat.

Nous espérons qu'un jour les 
Conseils de Prud’hommes seront 
plus généreux pour le travailleur 
qui se trouve démuni d’un certifi­
cat de travail par la faute de l'em­
ployeur.

Guy BOHN, 
Avocat à la Cour.

let 1947) ae Vaxx’ Lyon 9°' 15 *uilm
Attendu au siAplus que l’apprê<Ha- 

tion du caractère représentatif d'une 
organisation syndicale est une ques­
tion de fait et d’espèce laissée à la 
détermination souveraine du juge de fond :

Attendu, à la lumière de ces con­
sidérations générales et des débats 
contradictoires ayant eu lieu à notre 
audience du 25 février 1948, qu'on 
ne saurait tout d'abord contester aux 
deux Syndicats défendeurs, ni l’in­
dépendance. ni l’attitude patriotique, 
ni la capacité et l’expérience des 
choses du travail :

Qu’à cet égard elles peuvent légiti­
mement prétendre à être placées sur 
un pied d’égalité avec la C.G.T. ■

Attendu, par contre, que pour 
obéir à des consignes générales et 
a des raisons tactiques, ils refusent 
de faire connaître leurs effectifs au 
setn du personnel des Aciéries de 
Micheville, et le montant des cPtisa- 
fions syndicales payées par les adhé­
rents, mais que ce facteur, pour im­
portant qu’il soit, ne saurait être 
tenu pour déterminant à lui seul :

Attendu qu’en l’espèce il conv-ent 
de s’attacher plutôt au critère four­
ni par les résultats obtenus par les 
trois Syndicats en présence aux élec­
tions aujourd'hui contestées du 
10 février 1948 :

Que ce critère nous parait appor­
ter la solution non contestable t t  
décisive que nous recherchons au 
litige actuel ;

Que, sans approfondir plus avant 
les résultats portés audit procès- 
verbal, qui n'est pas contesté et qui 
est signé, au :surplus du demandeur 
es qualité Marcel Rémy, il est per­
mis de conclure des suffrages et des 
steges obtenus aux élections du 
10 février 1948 que les deux Syndi­
cats défendeurs sont suffisamment 
bien représentés au sein du person­
nel des établissements des Aciéries 
de Micheville pour être légalement 
tenus, avec la Confédération géné­
rale du Travail, pour » les organisa­
tions syndicales les plus représenta­
tives » dudit personnel ;

Qu'il s’ensuit que la liste com­
mune présentée par les deux Syndi­
cats défendeurs aux suffrages du 
personnel des Etablissements des 
Aciéries de Micheville lors des élec­
tions du 10 février 1948 a été vala­
blement établie par les organisations 
ayant qualité et qu’en conséquence 
les opérations électorales incrimi­
nées sont régulières et ne doivent 
pas être annulées comme le de­
mande à tort M. Rémy, ès qualité.

Par ces motifs..
Jugeant publiquement, contradic­

toirement et en dernier ressort ;
Rejetons comme non fondées les 

prétentions du demandeur ;
Le condamnons aux dépens.

t



4 CADRES ET PROFESSION

A c i i o n  P r o f e s s i o n n e l l e
Pas çj.'événements sensationnels 

durant mars à signaler dans notre 
domaine syndical, qui nécessitent 
des libellés de l'Importance des 
précédents,

Licenciements. — Il semble que 
dans l'attente insupportable des^dé- 
visions importantes qui doivent 
être prises un jour concernant une 
réorganisation de notre industrie, 
un souci hante tous les esprits des 
travailleurs de notre industrie, 
parmi tous ceux qui nous harcè­
lent quotidiennement, celui de con­
server leur place dans cette contu­
sion qui règne et qui régnera au 
moment de ces grandes décisions. 
Lu psychose de licenciement 
existe, il convient d’apporter les 
remèdes nécessaires en faisant con­
naître d'une part les proiiitsses lai­
tes pur les personnalités ministé-

AVIATION
riclles, et, d'autre part, en rappe­
lant que le rôle que le cartel sera 
amené à jouer en s'insurgeant le 
cas échéant contre toutes irrégula­
rité. Oui I des remèdes qu’il faut 
apporter et non Vexploitation d'un 
climat de mécontentement à des 
fins extra-professionnelles !

Voici, il ce sujet, une communi­
cation du Secrétariat d'Etat aux 
Forces Armées (Air) :

« Des craintes se sont parfois 
manifestées parmi le personnel, 
concernant les projets gouverne­
mentaux relatifs à la réorganisa­
tion des Sociétés Nationales, en

SYNDICAT DU FROID
Conformément aux décisions 

de l’Assemblée générale extraor­
dinaire du 20 mars 1047, il a été 
créé au sein de notre syndicat, 
une Section Spéciale pour les 
Techniciens, Agents de Maîtrise 
et Assimilés.

Cette Section a été affiliée à la 
Fédération des Employés, Tech­
niciens et Agents de Maîtrise de 
la C.F.T.C.

La situation de la Section, In­
génieurs, Cadres et Assimilés, a 
été régulaiisée auprès de la Fé­
dération des Cadres de la C.F. 
T. Ci.

Le secrétariat a maintenu un 
contact permanent avec ces 
deux Fédérations et vous a tenus 
au courant (les diverses modifi­
cations sur les salaires et traite­
ments intervenues au  cours de 
1047, de même pour la question 
des Assurances Groupes complé­
mentaires de la Sécurité Sociale.

Il a pris contact avec :
— la Section Froid des syndi­

cats du pavs basque à Bayonne;
— la Fédéiatiou Tunisienne 

C.F.T.C.
qui l’une et l'autre ont demandé 
des renseignements généraux 
sur notre syndicat.

Plusieurs de nos collègues 
nous ont adressé des demandes 
de renseignements que nous 
nous sommes efforcés de tou­
jours satisfaire dans le plus 
bref délai.

Grâce à l’action de notre col­
lègue M. Cbaumielle, nous avons

TOURISME ET TRAVAIL
et les Congés payés

Dans l'ensemble des corporations, 
des usines, des administrations, le 
1er avril est la date de fixation des 
congés annuels.

Tourisme et Travail met sur pii d 
de nombreuses prestations quelle 
tient à la disposition des salariés et 
étudiants de toutes catégories.

lies voyages Forêt Noire continuent 
A la cadence de deux par mois jus­
qu'en fin septembre. Tourisme et 
Travail signale plus particulièrement 
ces voyages, qui, pour un prix relati­
vement modique, permettent qua­
torze joins de sain repos dans les 
montagnes et forêts baloises ; iepuis 
deux ans, 6.000 adhérents ont sé­
journé dans les hôtels Tourisme e 
Travail de Forêt Noire.

Les plus gros efforts d’organisa­
tion sont portés sur la France où 
nos compatriotes pourront connaître 
et goûter les formes si variées de no­
tre beau pays.

Le Jura, les Alpes, les Pyrénées, 
l ’Auvergne seront les buts des voya­
ges organisés à cadence fréquente 
pour les amatevu's de beaux panora­
mas de montagne : la Provence, la 
Côte d'Azur, la Côte Basque, la Bre­
tagne. et les Iles Océanes offriront 
leurs côtes et arrière-pays si .umi- 
neux, remplis de trésors folkloriques 
et artistiques, trop peu connus de !a 
grande majorité des Français.

Pour ceux qui s’intéressent à la 
vie des peuples et à la beauté des 
pas’s qui nous entourent. l’Associa­
tion offre des voyages vers la Suisse, 
l'Angleterre, les Lacs Ecossais, la Bel­
gique, la Hollande, æ Danemark, :a 
Suède) l’Italie. Enfin, Tourisme et 
Travail envisage un circuit des Pays 
Scandinaves dans un voyage de vingt 
jours : Danemark, Norvège, Suède, 
Finlande.

Il est important, pour tous les tra­
vailleurs, avant de fixer d'une façon 
définitive, leur période de congés, de 
se renseigner à nos Délégations ré­
gionales, afin de profiter des avanta­
ges que leur Association leur offre 
en prix et circuits.

Il est rappelé que les mois de mai, 
Juin et septembre sont aussi de très 
bonnes périodes pour le repos annuel 
et que les prix concédés par les hôte­
liers, d’accord avec leur Syndicat, 
sont de 33 0/0 inférieurs à 'a pé­
riode de pointe (juillet et août). 
L’Association n’insistera jamais assez 
auprès des travailleurs pour que 
ceux-ci bénéficient des avantages 
donnés pendant cette période.

eu le plaisir de- compter en dé­
cembre l'adhésion de sept nou­
veaux membres en Section » B » 
venant tous de la mailiise des 
Glacières de l’Alimentation où 
déjà au Louis de l’année, lu ma­
jorité des sièges des Cadres an 
Comité d’Entreprise était reve­
nue à la C.F.T.C.

Au cours de l'année nous avions 
adhéré pour la Section « A » 
au Comité de Défense des Ca­
dres et Ingénieurs. Ce Comité 
vient d'être dissous et procède 
au remboursement des partici­
pations qui lui avaient été en­
voyées.

Nous nous sommes efforcés au 
cours de l’armée écoulée à main­
tenir un contact aussi complet 
que possible avec nos adhérents 
sur toutes les questions intéres­
sant notre syndicat, par notre 
bulletin trimestriel et par les 
questions générales par l’envoi 
de « Cadre et Profession » pour 
les membres de la Section « A » 
et de 1’ « Employé » pour les 
membres de la Section « B ».

Il faut nécessairement que 
tous fassent un effort pour awc- 
ner chacun au moins un ou 
deux nouveaux adhérents celle 
année .ri nous voulons obtenir 
des résultats positifs.

Session perm anente
de

Formation générale

particulier en ce qui concerne les 
prétendus licenciements massifs 
que le gouvernement envisagerait »

Le Secrétaire d'Etat aux Forces 
Armées (Air) tient à cette occasion 
à préciser la position du gouverne­
ment en la matière.

Four l'immédiat, aucun licencie­
ment collectif ni aucune fermeture 
systématique d'usine ne sont envi­
sagés.

I.e Comité chargé de la réorgani­
sation de l'Industrie uéronautique 
doit faire connaître scs conclu­
sions vers le 15 mars prochain ; la 
réorganisation à luguelle ces con­
clusions donneront lieu sera vrai­
semblablement échelonnée jusqu’à 
la fin de l'année 1948.

Les fabrications aéronautiques 
correspondant aux programmes el 
aux crédits volés par le Parlement 
seront concentrées sur les usines 
les mieux dotées en installation, 
matériel et main-d'œuvre spéciali­
sée.

Les autres usines seront avec 
leur personnel. Unis installations 
et leur outillage affectées à des 
travaux correspondant à des sec­
teurs industriels actuellement défi­
citaires, selon une formule nui per­
mettra toujours d'en reprendre la 
disposition progressive ou tutoie, 
pour la consiruclion aéronautique, 
au fur et à mesure des besoins et 
des possibilités financières.

En aucune façon, il rie sera porté 
atteinte au principe des natinnali- 
sations en Ce gui concerne l ’indus­
trie aéronautique.

En ce qui concerne l’action des 
Syndicats en la matière et au cas 
où malheureusement des compres­
sions deviendraient nécessaires, il 
suffit de se reporter an.r directives 
contenues dans le bulletin de lé­
vrier.

Comités mixtes
à la production

Au moment où ta question de 
l'aide financière d apporta à a s  
Comités et en particulier au Co­
mité de direction de la rue Cima- 
rusa va se poser une nouvelle /ois, 
le Cartel pense que c'e.-t l'existence 
même de ceux-ci qui devrait élre 
reconsidérée.

Ituppeloiis notre position à ce su­
jet et nos suggestions : ta C.F.T.C. 
s’est opposée au C.M.F. des leut 
création en 1945, il s est levete que 
ses craintes elutenl justifiées, .vu,s 
être hostiles au principe de l'exis­
tence dans chaque entreprise de 
Commissions chargées d'éiuditr 
des méthodes du fabrications el de 
recueillir dis uvs peitinents, lions 
proposons lit fondre dés Commis­
sions dm  s l'organisation des coini- 
es il entrepris) s . une nouvelle for­

mule est donc, à définir que ,e 
cuitcl est prêt à présenter. Il im- 
norie surtout île veiller à la pro­
duction. et g lu production feule, 
pl pour rda rassembler die vérita­
bles spécialistes et des bonnes vo­
lontés.

Pentecôte 1948
Fit vue d'aider les militants el 

militantes a compléter la forma- 
lion que leur dunm-til us mouve­
ments, l'Institut de Culture ou­
vrière organise, à l'occasion y,es 
tètes de Pentecôte, une Session 
permanente sous forme de cycles.

Ainsi, les camarades de passage 
à Paris pour des réunions ou ma- 
iiifesUilions organisées pur leur 
mouvement ou les organismes aux­
quels iis appartiennent puniront 
en profiter pour suivre un, plu 
sieurs, ou ('ensemble dis cycles 
qui auront heu avant et après la 
Pentecôte lies samedi, dimanche el 
lundi restant libres pour tes mani­
festations ptévuts).

Les militants et militantes de la 
région parisienne pourront, eux 
aussi, en profiler, d'autant plus 
qu'il g aura possibilité, si on le 
désire, de retourner chez soi cha­
que soir-dés 19 heures.

Celte session est ouverte aux 
adultes, hommes et femmes, et aux 
aînés, garçons ou tilles.

PROGRAMME
Premier cycle : Histoire Ouvrière,

lundi 10 et mardi 11 mai.
Deuxième cycle : Doctrines Eco­

nomiques, mercredi 12, jeudi 13 et 
vendredi 14 mai.

Troisième cycle : Techniques Eco­
nomiques, mardi 18, mercredi 19 et 
jeudi 20 mai.

Quatrième cycle : Droit ouvrier, 
vendredi 21 et samedi 22 mai.

CONDITIONS
Etre âgé de 18 ans an moins. 
Avoir des responsabilités de mi­

litant ouvrier.
Frais de séjour : 70 fr. par repas.
H enseignement s et adhésions 

à l’Institut de Culture Ouvrière, 
place Vlctorien-Sardou, ' 

Marly-le-Roi (Seine-et-Oise) 
Téléph. : Nos 10 et 267

Le Directeur Gérant : A. BAPAUME 
ünpr. J.E P , Parts 

7. rue Cadet.

L’EFFORT DES FRANÇAIS
L’hebdomadaire économique bien 

connu ; « La Vie' Française », n ’est 
certes pas un organe d’opinion 
avancée. Cependant, dans son nu­
méro du vendredi 2 avril, ce jour­
nal e publié, sous la signature de 
M. J.-F. Gravier, un article très 
pertinent intitulé : « Les Français 
ont-ils perdu le goût de l’effort ? », 
dont les considérants sont en par­
faite harmonie avec les thèses que 
nous soutenons à la C.F.T.C. Qu’on 
en juge :

« Chacun de nous, déclare M. 
Gravier, entend dire quotidienne­
ment, depuis trois ans : « Les Fran­
çais ne veulent plus travailler... » 
Et d’accuser, qui le dirigisme, qui 
la Sécurité Sociale, qui l’instabilité 
monétaire. Mais tout cela demeure 
vague et subjectif... Est-il possible, 
cependant, de se faire une opinion 
plus précise sur ce problème hu­
main ? »

Et l’auteur conteste que les ou­
vriers, ou plus généralement les 
salariés, manifestent depuis quel­
ques années des aptitudes au tra­
vail amoindries ; du moins, déclare- 
t-il, la preuve de cette décadence 
n’est pas faite. Et il précise :

« Avant de parler de ceux qui 
produisent plus ou moins qu’avant 
guerre, il faut jeter un regard vers 
ceux qui ne produisent plus du 
tout.

« Au lieu de 700.000 fonction­
naires avant guerre, on en trouve
1.200.000 en 1946 !... On doit recon­
naître que, depuis deux ans, l’Etat 
a accomoli un effort en suDDrimant 
plus de 150.000 emplois...

« Mais les improductifs de l’Ad­
ministration sont moins nombreux 
et moins coûteux que ceux du com­
merce.

« Pour 100 personnes exerçant 
une profession, il n'y avait, en 1906, 
que neuf commerçants ou employés 
de commerce. En 1936. on en trou­
vait 11.5 %. En juillet 1946, 14,2 %... 
En cinquante ans, le personnel 
commercial, c'est-à-dire les distribu­
teurs purs, à l’exclusion des boulan­
gers, charcutiers, pharmaciens, mo­
distes, qui transforment au moins 
une partie des produits qu'ils ven­
dent, a presque doublé, pour une 
population à peu près stationnaire. 
Cette augmentation est sans rap­
port avec celle des quantités ven­
dues... Les effectifs des commerces 
de l'alimentation sont passés de
500.000 à près d'un million... »

Cette pléthore de commercants,
déclare M. Gravier, est le témoi­
gnage d'une formidable régression 
technique du commerce, et il cite 
M' Sauvy qui. en 1944, signalait le 
premier la gravité de cette évolu­
tion, qu'il stigmatisait en ces ter­
mes : « Produire en série: vente 
au compte-gouttes. »

M. Gravier signale enfin que 
cette situation s’est aggravée du 
fait du développement du marché 
parallèle, qui est pour une part im­
portante le fait de commercants ir­
réguliers, dont il évalue le nombre

Les chiffres à indiquer :
Colonne 5. —  Ceux résultant de la conférence du Palais-Royal. —  Ils 

comportent une augmentation de 35 %  sur ceux de la 
remise en ordre Parodi, y compris les 8 %  accordés après 
3 mois.

Colonne 6. —  le s  appointements résultant des accords passés avec le 
C.N.P.F. en août 1947. Nous rappelons qu’ils compre­
naient deux paliers :
1° Augmentation dite de rattrapage ayant pour objet de 

» rétablir le rapport salaires ouvriers au niveau d’octobre 
1946.
2° La majoration de 11 %  sur les chiffres ainsi obtenus. 

Colonne 7. —  Les appointements résultant des arrêtés du 31 décembre 
et 19 janvier derniers. Les pourcentages seront présentés 
de la façon suivante :
Certaines entreprises n’ont du reste rien fait.

Colonne 8. —  Pourcentage de l’augmentation dite de rattrapage.
Colonne 9. —  L ’augmentation est de 11 % , à peu près générale. 
Colonne 10. —  Le pourcentage sera indiqué par rapport au chiffre de la 

colonne 4.
Colonne 11. —  Indiquer le pourcentage total par rapport aux appointe­
ments d’octobre 1946.

Ces renseignements nous sont indispensables pour l’action en cours 
et nos adhérents voudront bien nous retourner le questionnaire le plus 
rapidement possible.

A. BAPAUME.

à 460.000 personnes, et il conclut 
en ces termes :

« Nous ne contestons l’utilité' dea 
commerçants pas plus que celle des 
fonctionnaires. Nous notons simple­
ment le phénomène qui a gonflé 
la distribution et l’Administration 
aux dépens de la production, phé­
nomène qui s'est manifesté aux dé­
pens des vrais commerçants, et 
pour le discrédit des fonctionnaires 
consciencieux.

« Les conséquences désastreuses 
de ce gonflement des intermédiai­
res sont évidentes. On a pris l'ha­
bitude de vendre peu, mais très 
cher.

« Certes, aujourdhui, les com­
merçants sont durement touchés 
par la déflation. Les faillites et les 
cessations d’achats se multiplient ; 
il ne faut pas le déplorer : ce n'est 
pas l’indice d'une crise, mais d’un 
retour à la santé... Nous ne man­
quons ni de garçons de café ni de 
brocanteurs, mais d’ouvriers et de 
paysans.

« Depuis 1924, le secteur impro­
ductif est passé de 5,4 millions à 
6,5 millions de personnes ; mais 
nous avons perdu 3 millions de pro­
ducteurs. Retrouver le goût de l’ef­
fort. c’est d'abord retrouver des 
productions, c’est montrer aux 
Français que la spéculation ne paia 
plus et que le margoulinage mène 
à la faillite. »

EISIIÎTE SUR L'ÉIOI
Dans le but de faire le 

Ingénieurs et Cadres depuis 
adhérents de nous retourner

IIOK DIS SUIES DIS CIDRES
point sur l'évolution des appointements des 

juillet 1947, nous prions instamment nos 
le questionnaire ci-dessous.

1. - Corps professionnel Appointements

5. Octob. 1946 \  Octobr. 1947 7. Janvier 1948
2. - Entreprise

Pourcentages
3. - Fonction exercée 8. Rattrapage 9 Octobre 

(11 %)
10 Janvier 

1948
11. Total

4. - Classement hiérarchique 12. Région 13. Abattem. 14. Date et signât.

A retourner à la Fédération des Ingénieurs et Cadres, 26, rue Mon- 
tholon, Paris (9'j.

£n pcvtcau’tant 
le& textes

Salaires
— Fixation du salaire du personnel 

d'exploitation de la Compagnie géné­
rale de traction sur les voies navi­
gables,

« J. O. )) du 2 avril 1948, page 319c.

Prix
— Fixation des prix à la baisse dea 

soufres industriels et agricoles, dea 
engrais potassiques et composés.

« J. O. » du 7 avril 1948, p. 3422 vî 
3423.

Assurances sociales
— Montant de la double contribu­

tion ouvrière et patronale à verser 
pour les salariés relevant de l'article 
61 du H A P du 8 juin 1946 et placés 
sous le régime général pour les ris­
ques maladie, longue maladie, mate-r- 
nité. décès, invalidité.

Arrêté du 26 mars (Travail) J. C. 
du 4 avril 1943.

— Tarifs d'honoraires des praticiens 
en matière de soins aux assurés 
sociaux.

Circulaire 98 SS du 20 mars (Tra­
vail), « J. O. » du 1er avril 1948.

(Pyrénées Orientales, Aisne, Sarthe, 
Vendée, Ille-et-Vilaine, XZironde).

Conventions collectives
.— Agrément des dispositions d’un 

avenant re.atif à l’application au 
Crédit populaire de la convention 
collective des banques.

Arrêté du 24 mars (Travail), « J. 
O. a du 2 avril 1948.

Impôts
— Règles à suivre pour le calcul de» 

la retenue A effectuer au titre de 
l’impôt sur les traitements et salaires, 
en ce qui concerne certaines catégo­
ries de salariés, ainsi que sur le? 
indemnités, primes, gratifications e* 
autres rétributions de même nature.

Arrêté du 2 avril (Finances), a J. 
O » du 3 avril 1948.

Rééducation professionnelle
— Prix des journées et tarif de» 

frais de rééducation des victimes 
d’accidents du travail ou des assurés 
sociaux admis à la rééducation pro­
fessionnelle dans les écoles départe­
mentales de l’Office National des 
Anciens Combattants et Victimes de 
la Guerre.

Arrêté du 24 mars (Travail) « J. 
O » du 4 avril 1948.

Demandes d’emplois
1013 Chef comptable femme brev. él„ 

brev. compt. demande place de 
commerce ou industrie.

1016 Secrétaire commercial parlant 
angl., 21 ans, prat. demande 
emp. sim.

ion Ex-chef serv. adm. et chef du 
pers. us. élect. demande emploi 
approchant.

I01S Ing. élect. et froid, cherche 
posta similaire de préf. Froid. 
Paris ou province.

1019 Chef compt. Bonnes réf. cher­
che situation.

1920 Chef atelier litho, ts trav., 36 a. 
pratique demande emploi sim.

1021 Direct, tech. chef fabric. 22 ans 
prat. caout. tissus et confect. 
vêt. imperm. Bonnes réf. cher­
che emploi semblable ou poste 
chef serv. Indust. ou Com.

1022 Demande direct, petite usine 
méc. Direct, de fabric. chef 
Serv. méthode chef serv. fabric.
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